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PRÉSENCES 

 

Nom :  Membre à titre de : P ou A 

Stéphane Gévry Directeur P 

Amélie Couture Enseignante P 

Claudia Belsile  Membre de la communauté A 

Grégory Fortier Enseignant P 

Charlène Perreault OPP parent P 

Michel Benoit Fondation A 

Séverine Cassie Vice-présidente P 

Patrick Mercier Président P 

Stéphane Lambert Parent P 

Rachid Lakhal Parent P 

 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

Patrick Mercier constate le quorum et ouvre la séance à 17 h 03. 

 

 

2. PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Stéphane Lambert propose l’adoption de l’ordre du jour avec le déplacement du point 
5.6 qui devient le point 5.2 appuyé par Rachid Lakhal. 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL du 12 octobre 2023. 

Stéphane Lambert propose l’adoption du dernier procès-verbal appuyé par Charlène 
Perreault, avec la précision au point 8.8 « heure de début à 17 h et la réunion peut 
durer jusqu’à 2h’ ». 

 

 

4. PAROLE AU PUBLIC 

Aucun membre du public. 
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5. SUJETS DE LA DIRECTION 

Dossiers présentés pour information et discussion 
 
5.1 Projet éducatif : Stéphane Gévry explique que le projet éducatif est en chantier 
et qu’il y a du travail de fait, mais qu’il en reste à faire. Il y aura des choses à revoir 
avec les enseignants étant donné que le temps prévu n’a pas pu être fait (cause : 
jour de grève). À suivre… 
 
5.2 Réparation de matériel à la cafétéria (4 factures à payer : 2918 $). Isabelle a 
fait une demande de subvention et recevra entre 10 000 $ et 15 000 $. 
 
 
Dossiers présentés pour adoption 
 
5.2 Budget 2023-2024 : Stéphane Gévry présente le budget et répond aux 
questions des membres. Stéphane Lambert propose l’adoption du budget 
2023-2024, Charlène Perreault appuie. 
 
5.3 Règles de fonctionnement du service de garde 2024-2025. Charlène Perreault 
propose l’adoption des règles de fonctionnement du service de garde tel que 
présenté, Stéphane Lambert appuie.  
 
 
Dossiers présentés pour approbation 
 
5.4 Acceptation d’un don des Filles d’Isabelle : Don de 4000 $ cette année. 
Gregory Fortier propose l’approbation de l’acceptation du don des Filles d’Isabelle, 
Amélie Couture appuie. 

 
5.5 Sortie éducative. Le CÉ approuve, à l’unanimité, la demande de sortie au 
théâtre du 10 avril prochain, pour le préscolaire et le premier cycle. 
 

 

6. MOT DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

Aucun membre de la communauté. 
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7. MOT DE LA FONDATION LA CHANTERELLE 

Charlène annonce que la campagne de financement de décembre (vente de 
produits) a permis de faire un profit de 4000 $ environ.  
 

 

8. MOT DE LA REPRÉSENTANTE DE VALCOURT 2030 

Aucun représentant de Valcourt 2030. 
 
 

9. MOT DE LA RESPONSABLE DE L’OPP 

Charlène annonce que l’OPP s’occupe de la collation de Noël du 22 décembre, en 
matinée.  
 
 

10. AUTRES SUJETS 

 
10.1. Rose des températures : sujet apporté par Michel Benoit qui est absent ce 

soir, donc reporté au prochain conseil d’établissement. 
 

 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  18 h 39. 

Il est proposé par Stéphane Lambert et résolu que la séance soit levée. 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

          

  - président 

 

 

 

          

Stéphane Gévry - directeur 
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